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Fiche de synthèse  Habiter Mieux 
 

 
Qui est concerné Propriétaire occupant le logement 

Type de logement Logement achevé depuis plus de 15 ans 
Habitation principale 

Quels Travaux Travaux concourant à une amélioration énergétique de 25%. Liste définie par l'ANAH 

Conditions de 
ressources 

Les plafonds de ressources sont valables pour l’année n-2 (ou n-1 si + favorable) : 

 

Limitations et 
conditions d'obtention 

Il s’agit d’une aide financière accompagnée d’une AMO 
Les travaux doivent garantir une amélioration de la performance énergétique d’au moins 25% 
Les travaux doivent être réalisés par des professionnels du bâtiment 
les travaux doivent respecter des normes techniques (définies par l’ANAH) 
Les travaux ne doivent pas avoir commencé avant la demande de subvention 
1 seule aide pour un même logement et pour un même bénéficiaire 
ATTENTION : ce dispositif récupère les Certificats d’Économie d’Énergie 

Montant de l’aide 

 
+ prime ASE (Aide de Solidarité Écologique) de 2 000 € ou 1 600 € 

Durée ? 

Démarche 

Prendre contact avec un conseiller au 0 810 140 240. 
Il indiquera un professionnel qualifié pour : 

x Faire réaliser un diagnostic thermique de votre logement,  
x Élaborer avec vous votre projet de travaux,   
x Monter votre dossier de financement de A à Z,  
x Suivre le bon déroulement de vos travaux. 

Particularité - Variante 70 % du montant accordé est disponible au démarrage des travaux 

Cumul possible ? Oui, avec CTE (l’aide sera déduite), autres aides de l’ANAH 
Non, si un PTZ (PTZ+ ou éco-PTZ) a été accordé dans les 5 ans 

Liens utiles http://renovation-info-service.gouv.fr/  

Maxi. 7 000 € Maxi. 10 000 € 

http://renovation-info-service.gouv.fr/

